
Rectificatif au règlement d'exécution (UE) 2015/1884 de la Commission du 20 octobre 2015 modifiant l'annexe I du règlement (CE) no 798/2008 en ce qui 
concerne les mentions relatives au Canada et aux États-Unis sur la liste des pays tiers, territoires, zones ou compartiments en provenance desquels certaines 
volailles et certains produits de volailles peuvent être importés dans l'Union ou transiter par celle-ci, à la suite de l'apparition de foyers d'influenza aviaire 

hautement pathogène dans ces pays 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 276 du 21 octobre 2015) 

À la page 32 de l'annexe, au sujet des modifications à apporter à l'annexe I, partie 1, du règlement (CE) no 798/2008 de la Commission en ce qui concerne le remplacement de la mention 
«CA — Canada», à la ligne concernant le code CA-2.2: 

au lieu de: 

«CA — 
Canada CA-2.2 

Zone de la province de l'Ontario délimitée comme suit: 

—  à partir de la County Road 119, à l'intersection avec la 
County Road 64 et la 25th Line, 

—  direction nord sur la 25th Line, à l'intersection avec la 
Road 68, vers l'est sur la Road 68 jusqu'à la nouvelle inter
section avec la 25th Line et en continuant vers le nord sur 
la 25th Line jusqu'à la Road 74, 

—  direction est sur la Road 74, de la 25th Line à la 31st Line, 

—  direction nord sur la 31st Line, de la Road 74 à la Road 78, 

—  direction est sur la Road 78, de la 31st Line à la 33rd Line, 

—  33rd Line direction nord, de la Road 78 à la Road 84, 

— direction est sur la Road 84, de la 33rd Line à la High
way 59, 

—  direction sud sur la Highway 59, de la Road 84 à la Road 78, 

—  direction est sur Road 78, de la Highway 59 à la 13th Line, 

—  direction sud sur la 13th Line, de la Road 78 à l'Oxford 
Road 17, 

— direction est sur l'Oxford Road 17, de la 13th Line à l'Ox
ford Road 4, 

—  direction sud sur l'Oxford Road 4, de l'Oxford Road 17 à la 
County Road 15, 

—  direction est sur la County Road 15, au croisement avec la 
Highway 401, de l'Oxford Road 4 à la Middletown Line,  
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— Middletown Line direction sud, au croisement avec la High
way 403, de la County Road 15 à l'Old Stage Road, 

—  Old Stage Road direction ouest, de la Middletown Line à la 
County Road 59, 

—  direction sud sur la County Road 59, de l'Old Stage Road à 
la Curries Road, 

—  direction ouest sur la Curries Road, de la County Road 59 à 
la Cedar Line, 

—  Cedar Line direction sud, de la Curries Road à la Rivers 
Road, 

— Rivers Road direction sud-ouest, de la Cedar Line à la Fol
dens Line, 

—  Foldens Line direction nord-ouest, de la Rivers Road à la 
Sweaburg Road, 

—  Sweaburg Road direction sud-ouest, de la Foldens Line à 
Harris Street, 

—  Harris Street direction nord-ouest, de la Sweaburg Road à la 
Highway 401, 

—  Highway 401 direction ouest, de Harris Street à Ingersoll 
Street (County Road 10), 

— Ingersoll Street (County Road 10) direction nord, de la High
way 401 à la County Road 119, 

—  County Road 119, de Ingersoll Street (County Road 10) au 
point de départ, au croisement de la County Road 119 et de 
la 25th Line.  
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lire: 

«CA — 
Canada CA-2.2 

Zone de la province de l'Ontario délimitée comme suit: 

—  à partir de la County Road 119, à l'intersection avec la 
County Road 64 et la 25th Line, 

—  direction nord sur la 25th Line, à l'intersection avec la 
Road 68, vers l'est sur la Road 68 jusqu'à la nouvelle inter
section avec la 25th Line et en continuant vers le nord sur 
la 25th Line jusqu'à la Road 74, 

—  direction est sur la Road 74, de la 25th Line à la 31st Line, 

—  direction nord sur la 31st Line, de la Road 74 à la Road 78, 

—  direction est sur la Road 78, de la 31st Line à la 33rd Line, 

—  33rd Line direction nord, de la Road 78 à la Road 84, 

— direction est sur la Road 84, de la 33rd Line à la High
way 59, 

—  direction sud sur la Highway 59, de la Road 84 à la Road 78, 

—  direction est sur Road 78, de la Highway 59 à la 13th Line, 

—  direction sud sur la 13th Line, de la Road 78 à l'Oxford 
Road 17, 

— direction est sur l'Oxford Road 17, de la 13th Line à l'Ox
ford Road 4, 

—  direction sud sur l'Oxford Road 4, de l'Oxford Road 17 à la 
County Road 15, 

—  direction est sur la County Road 15, au croisement avec la 
Highway 401, de l'Oxford Road 4 à la Middletown Line, 

— Middletown Line direction sud, au croisement avec la High
way 403, de la County Road 15 à l'Old Stage Road, 

—  Old Stage Road direction ouest, de la Middletown Line à la 
County Road 59, 

—  direction sud sur la County Road 59, de l'Old Stage Road à 
la Curries Road,  
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—  direction ouest sur la Curries Road, de la County Road 59 à 
la Cedar Line, 

—  Cedar Line direction sud, de la Curries Road à la Rivers 
Road, 

— Rivers Road direction sud-ouest, de la Cedar Line à la Fol
dens Line, 

—  Foldens Line direction nord-ouest, de la Rivers Road à la 
Sweaburg Road, 

—  Sweaburg Road direction sud-ouest, de la Foldens Line à 
Harris Street, 

—  Harris Street direction nord-ouest, de la Sweaburg Road à la 
Highway 401, 

—  Highway 401 direction ouest, de Harris Street à Ingersoll 
Street (County Road 10), 

— Ingersoll Street (County Road 10) direction nord, de la High
way 401 à la County Road 119, 

—  County Road 119, de Ingersoll Street (County Road 10) au 
point de départ, au croisement de la County Road 119 et de 
la 25th Line.   
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